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Copropriétaire majoritaire

Par 9cerise6, le 13/12/2013 à 19:08

Bonjour, 
Merci de bien vouloir me dire si la réduction des voix du copropriétaire majoritaire s'applique
pour l'article 24, vote à la majorité simple
Cordialement

Par janus2fr, le 14/12/2013 à 09:42

Bonjour,
Bien entendu, cette réduction est permanente.
Le copropriétaire majoritaire ne dispose que de la même quantité de voix que l'ensemble de
tous les autres copropriétaires.
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